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1650 September 13 . , Paris A
SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN AMMANN UND HPTM. [BEAT II . ]

ZURLAUBEN, ZUG

In Beantwortung seines Schreibens vom 31 . August müsse er ihm
mitteilen , "que l' assignation de deux mil livres que M. votre frere [Hein¬
rich I . Zurlaubeïi] a ordoymê pour M. votre filz [Heinrich II . Zurlauben] Sur



ce que luy peut estre deub de reste Sur 1649 [ ? ] est un argent que l ' on ne re¬

cevra de deux années estant assignés Sur l ’année 1652 & 1653 Et pour les

payements du courant Jl les faut recevoyr par Son koste le commis au bureau

du messeger de Lyon . "

"Nota: un Ehazu/i  fiaict"
"C ’est pourquoy Jl a tort d ' adresser M. votre fils a moy puisqu 'il faut re-

çevoyr Son argent par autre main . S ’jl eust remis Jl y a quelque temps Sa

Compagnie a votre fils elle ne Seroit pas couplée [ avec celle de Stoppa]
comm ' elle est . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegeln . Glosse von Beat II . Zurlauben
AH 28 , 364 - 365 - Blatt 364 V und 365 r leer
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